




























































Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
Nouvelle-Aquitaine 
 
 
Unité bidépartementale de la Charente et de la Vienne

www.nouvelle-aquitaine.developpemement-durable.gouv.fr    Site de la Charente : ZI de Nersac – 33 rue Ampère 16440 NERSAC

 
 

PREFET DE LA CHARENTE 

            
  

 
 Nersac, le 23 août 2018 

 
 
 
 

 
Nos réf. :  2018 385 Ubd16-86 ENV16 
Vos réf. : Bordereau de transmission du 30 mai 2017 
pour examen de recevabilité de la demande présentée par SAS Distillerie 
Rémy PIRON 
 
Affaire suivie par : Isabelle Miranne 
Mel : isabelle.miranne@developpement-durable.gouv.fr 
 
Tél : 05.45.38.64.66 
ud-16.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr 
 

 
RAPPORT DE L’INSPECTION 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 

 
 
 
SAS Distillerie Rémy PIRON 
403 rue des distilleries 
16130 ANGEAC CHAMPAGNE 

 
Objet : Installations Classées - Demande de la SAS Distillerie Rémy PIRON, située 403 rue des distilleries sur la commune 
d’ANGEAC-CHAMPAGNE. 
 
Pièce jointe : 
Relevé des insuffisances 
 
Copie : DREAL/SEI 
 
Préambule 
 
Le dossier,  déposé le 3 mai 2018 en sous préfecture de Cognac, a été instruit selon l'ancienne procédure d'autorisation (demande 
d'autorisation d'exploiter), d'où des références à des aricles du code de l'environnement qui sont à ce jour abrogés. La date de dépot du 
dossier permet au pétitionnaire de bénéficier de la période transitoire d'application de la réforme de l'évaluation environnementale, 
conformément au point 5 de l'article 15 de l'ordonnance 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale 
(période transitoire du 1er mars au 30 juin 2017). 
 
Par transmission du 30 mai 2017, monsieur le sous-préfet de Cognac a adressé à l’inspection des installations classées le dossier de 
demande d'autorisation visé en objet, présenté par monsieur Jean-Manuel GERAL, président de la société SAS Distillerie Rémy 
PIRON, dont le siège social est situé 403 rue des distilleries à ANGEAC-CHAMPAGNE. 
 

1. Installations classées et régime 
 
Les installations projetées relèvent du régime de l'autorisation, prévu à l'article L. 512-1 du code de l'environnement, au titre des 
rubriques listées dans le tableau ci-dessous : 
 
 

Rubrique 
 

 
A,E, D, DC 

 
Libellé de la rubrique (activité) 

 

 
Capacité autorisée 

Situation 
administrative 

des installations 
(a, b, c, d, e) 

 
 
 

4755-2a 
 

 
 
 

A 

Alcools de bouche d’origine agricole et leurs constituants (…) présentant des propriétés 
équivalentes aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des liquides 
inflammables : 
2. Dans les autres cas et lorsque le titre alcoométrique volumique est supérieur 40 % : la 
quantité susceptible d'être présente étant : 
a) Supérieure ou égale à 500 m³ 

 
1 241 m³ 

 
(11 chais) 

 
c 

 
2250-2 

 
E 

Production par distillation des alcools d’origine agricole 
La capacité de production exprimée en équivalent alcool pur étant : 
Supérieure à 30 hl/j et inférieure à 1 300 hl/j 

12 alambics de 25 hl 
de charge soit : 

180 hl d’AP/jour* 
 

a, b 
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2251-B-2 

 
D 

 
Vins (Préparation, conditionnement) 
la capacité de production étant : 
2.supérieure à 500 hl/an mais inférieure ou égale à 20 000 hl/an (D) 

15 395 hl/an 
 

(12 cuves inox + 2 
cuviers) 

c 

 
(*) La production est calculée selon la définition de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2011 relatif aux distilleries à enregistrement  

 

A  autorisation 
E  enregistrement 
DC déclaration avec contrôle périodique 
D  déclaration 
NC non classée 
Au vu des informations disponibles, la situation administrative des installations déjà exploitées ou dont l’exploitation est projetée est 
repérée de la façon suivante : 
 
(a) Installations bénéficiant du régime de l'antériorité 
(b) Installations dont l’exploitation a déjà été autorisée ou déclarée 
(c) Installations exploitées sans l’autorisation requise (demande de régularisation) 
(d) Installations non encore exploitées pour lesquelles l’autorisation est sollicitée 
(e) Installations dont l'exploitation a cessé 
La portée de la demande concerne les installations repérées c) 
 

1. Caractère complet du dossier 
 
Le dossier de demande d’autorisation présenté par la SAS Distillerie REMY PIRON comporte tous les documents exigés aux articles 
R. 512-2 à R. 512-6 et R. 512-8 à R. 512-9 du code de l'environnement. 
 
2. Caractère régulier du dossier 
 
Conformément aux dispositions des articles R. 512-8 et R. 512-9 du code de l'environnement, le contenu des différents éléments 
fournis doit être en relation avec l'importance de l'installation projetée, avec ses incidences potentielles sur l'environnement, avec 
l’ampleur des dangers de l'installation et de leurs conséquences prévisibles en cas de sinistre, au regard des intérêts visés aux articles 
L. 211-1 et L. 511-1 de ce même code. 
 
Ø certains éléments du dossier ne paraissent pas suffisamment précis pour permettre à l’ensemble des parties prenantes 
d’apprécier, au cours de la procédure, les caractéristiques du projet d’exploitation de l’installation, dans son environnement. 
 
En particulier : 
 
Ø  la partie relative à la Station d’épuration et au mode de traitement des effluents (vinasses et eaux de rinçage des cuves de 
vin) n’est pas assez développée, notamment sur l’élimination des boues ; 
Ø les plans de masse fournis indiquent 10 alambics alors que le dossier en indique 12, conformément aux arrêtés préfectoraux 
existants joints ; 
Ø le descriptif du forage. 
 
1. Proposition de l'inspection 
 
L’avis formulé dans le présent rapport est émis sans préjuger des informations prévues dans le cadre de la procédure réglementaire, 
lesquelles sont susceptibles de faire évoluer la perception des différents éléments du dossier. 
 
Le dossier présenté est jugé complet mais irrégulier. 
 
Un relevé des insuffisances est joint en annexe ; il conduit à proposer à madame la sous-préfète de Cognac d’inviter le pétitionnaire à 
régulariser son dossier de demande par la production de compléments, en application de l’article R. 512-11 du code de 
l’environnement. 

 
Vu et adopté 

Le chef de l’unité bidépartementale de la 
Charente et de la Vienne 

 
 
 

Jean-François MORAS 

 
L'inspectrice de l'environnement, 

 
 
 
 
 

Isabelle MIRANNE 
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Caractère complet et régulier du dossier du demandeur 
 

RELEVE D'INSUFFISANCES 
 
 
Dans le cadre du dossier de demande d'autorisation de la société SAS Distillerie REMY PIRON à Angeac-Champagne  transmis le 30 
mai 2017 à la DREAL, l'inspection des installations classées a jugé le dossier complet mais irrégulier. 
 
Je vous invite à produire les compléments suivants, en application de l’article R. 512-11 du code de l’environnement, dans les 
meilleurs délais. 
 
Les points conditionnant la recevabilité du dossier (complétude et/ou régularité) sont indiqués en gras. 
 
Il convient de répondre de façon exhaustive aux observations suivantes et de modifier la totalité du dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter, en veillant à sa cohérence d'ensemble. 
 
Dans un souci d'efficacité de traitement, il est vivement recommandé, en complément du dossier de demande amendé, de fournir une 
synthèse séparée récapitulant, pour chaque observation, les pages où des réponses et des modifications ont été apportées. 
 
Pièce 2, Résumé non technique 
 
Pages 9 /25 : Description des moyens communs 
 

Vous indiquerez au 3.2 la consommation d’eau de forage en indiquant son usage (page 28/30-pièce 3 : 2 900 m³/an, 10 m³/jour ) : à 
compléter. 

Vous indiquez que la réserve de 2 500 m3 est aménagée avec un point de pompage accessible de la RD 150, et plus loin, en page 25/30- 
pièce 3, vous indiquez « deux » points de pompage distants accessibles depuis la RD 150 : 

vous préciserez et mettrez en cohérence les informations du dossier. 
 

Page 10/25 : Eaux industrielles 
 

Vous préciserez dans ce paragraphe que seuls les effluents épurés sont destinés à l’irrigation ; vous indiquerez si de nouvelles plantations 
de peupliers ont eu lieu depuis l’APC2016 (joint en annexe DA-03), afin d’actualiser, le cas échéant, le parcellaire. 

Vous indiquerez par ailleurs le protocole d’élimination des boues de la station d’épuration (analyses, fréquence d’élimination,…) dans 
un paragraphe dédié, à l’emplacement de votre choix ; cette partie est absente du dossier et peut être source de question. L’APC 2016 
est bien joint en annexe, mais il n’est pas exploité dans le corps du dossier. 
 
Pièce 3 , Descriptif du projet technique : FORAGE 
 
Page 25/30 : Eaux incendie et refroidissement 
 
Vous indiquerez sur le plan de masse l’emplacement du forage qui alimente le bassin de 2 500 m3 destiné au refroidissement des 
eaux et à l’incendie (« le puits d’Angeac » ), le réseau d’alimentation de ce bassin (légende à compléter) et le système de 
réalimentation ; ce bassin ayant double fonction doit être plein en permanence. 
Le dossier indique un volume maximal pompé par jour de 10 m3. Ce forage doit être équipé d’un compteur. 
 
Sur l’annexe EIE-01 relatif au forage, le volume pompé par jour indiqué en été est supérieur (30 m³/j) : à vérifier et mettre en 
cohérence. Le plan de situation indiqué en bas de l’annexe n’est pas joint non plus : à compléter. 
 
Vous indiquez, fin de page 25/30 : « Plus d’information sur le forage sont présentées dans la pièce n°4 » : le tableau (page 40/119 - 
pièce 4) indique un forage référencé n° 07085X0030/F à 530 m à l’ouest du site, d’une profondeur de 30 m, destiné à la distillation et 
à l’arrosage ; le document présenté à l’annexe EIE-01 indique une profondeur de 25 m : vous vérifierez et veillerez à mettre en 
cohérence les informations dans le dossier, ou à compléter le descriptif pour éviter toute interrogation. Il semblerait que la 
profondeur réelle sur le descriptif technique du site Infoterre  BRGM soit de 25m. 
 
Pièce 4, Etude d’Impact 
 

Vous indiquerez pour l’information du public que la fusion des 2 établissements n’implique pas la production d’effluents ou de déchets 
supplémentaires (vinasses, eaux de rinçage vinaires), l’extension concernant uniquement des chais d’alcool : à expliciter dans l’étude 
d’impact et/ou la présentation du projet. 

De même pour la consommation d’eau : à expliciter. 
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Pièce 5,  Etude de dangers 
 
 Page 18/93 : Formation et sensibilisation du personnel 
 
Vous pouvez joindre en annexe l’attestation de formation à la première intervention (extincteurs) réalisée par les distillateurs ou les 
opérateurs si vous en disposez (liste des personnes formées), ou toute procédure interne attestant de cette sensibilisation aux 
consignes de sécurité. 
 
Page 86/93 : Besoins en eau 
 

Vous préciserez les possibilités de stationnement d’engins pour le SDIS (3 ou 4 engins supplémentaires le long du chemin empierré 
longeant le bassin de 2 500 m³ ?) sachant qu’il n’y a qu’un point de pompage à ce jour depuis la route, et un point pour la borne 
incendie n°10 qui doit assurer un débit de 60 m³/h : à confirmer. 

 
 Pièce 7, Plans 
 
 Vous rectifierez le nombre d’alambics dans les deux unités de distillation sur les plans de masse pour les mettre en cohérence 

avec le dossier. 
 
Pièce 8, Annexes 
 
Vous compléterez l’annexe EIE-01 concernant le forage par un plan de situation (vu plus haut), et par un récapitulatif plus complet 
si vous en disposez (fiche BSS). 
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PREUVE�DE�DEPOT�N°�
�

DECLARATION�DE�LA�MODIFICATION�D’UNE�INSTALLATION�CLASSEE�
RELEVANT�DU�REGIME�DE�LA�DECLARATION�

Article�R512-54-II�du�code�de�l’environnement�
�
Nom�et�adresse�de�l’installation�:�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
Sur�le�site,�le�déclarant�exploite�déjà�au�moins�:�
�

� une�installation�classée�relevant�du�régime�d’autorisation�:�………………………………….�
Rappel�réglementaire�:�si�oui,�le�projet�est�considéré�réglementairement�comme�une�modification�de�
l’autorisation�existante�(article�R512-33-II�du�code�de�l’environnement)�et�il�sera�soumis�à�l’avis�de�
l’inspection�des�installations�classées.�Une�note�précisant�l’interaction�de�la�modification��avec�les�
installations�existantes�a�été�jointe�à�la�déclaration.�

�
� une�installation�classée�relevant�du�régime�d’enregistrement�:�………………………………�

�
�

Demande�de�modification�de�certaines�prescriptions�applicables�:�……………………………………�
� Rappel�réglementaire�:�si�oui,�cette�demande�sera�soumise�à�l'avis�de�l'autorité�administrative�qui�statue��
� par�arrêté�(article�R512-52�du�code�de�l'environnement).�L'absence�de�réponse�dans�un�délai�de�3�mois��
� à�partir�de�la�réception�du�dossier�et�des�éventuels�compléments�vaut�refus�(décret�n°�2014-1273�du�30�octobre�2014).�
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Installations�classées�objet�de�la�présente�modification�:�

�
Numéro�de�la�
rubrique�de�la�
nomenclature�

des�
installations�

classées�

Alinéa� Désignation�de�la�rubrique�
Capacité�de�

l’activité�
Unité�

Régime
1
�

(D�ou�DC)�

� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
� � � � � �
�

Rappel�réglementaire�relatif�au�contrôle�périodique�:�
Les� installations� dont� les� seuils� sont� précisés� dans� la� nomenclature� sous� le� sigle� «�DC�»� � (Déclaration� avec�Contrôle� périodique)�sont�
soumises� à� � un� contrôle� périodique� permettant� à� l’exploitant� de� s’assurer� que� ses� installations� respectent� les� prescriptions� applicables�
(article� R512-55� et� suivants� du� code� de� l'environnement).� Ces� contrôles� sont� effectués� à� l’initiative� et� aux� frais� de� l’exploitant� par� des�
organismes�agréés� (article�L512-11� du� code� de� l'environnement).� La� périodicité� du�contrôle�est� de� 5� ans�maximum,� sauf�cas�particulier�
(article�R512-57�du�code�de�l'environnement).�Le�premier�contrôle�d’une�installation�doit�avoir�lieu�dans�les�six�mois�qui�suivent�sa�mise�en�
service,�sauf�situation�particulière�précisée�à�l’article�R512-58�du�code�de�l'environnement.�
Exception�:� l’obligation�de� contrôle� périodique� ne� s’applique� pas� aux� installations� relevant�de� la� déclaration� lorsqu’elles�sont� incluses�
dans�un�établissement�qui�comporte�au�moins�une�installation�soumise�au�régime�de�l’autorisation�ou�de�l’enregistrement�(article�
R512-55�du�code�de�l'environnement).�

�
Les� références� des� prescriptions� générales� applicables� à� chaque� rubrique� de� la� nomenclature� des�
installations� classées� sont� mises� à� disposition� sur� le� site� internet� des� préfectures� concernées� par�
l’implantation�des�installations�:�

� prescriptions�générales�ministérielles
2
,�

� éventuelles�prescriptions�générales�préfectorales.�
�
Rappel�réglementaire�relatif�aux�installations�soumises�au�régime�de�déclaration�incluses�dans�un�site�qui�comporte�au�moins�une�
installation�soumise�au�régime�d’autorisation�:�
Les�prescriptions�générales�ministérielles�sont�applicables�aux� installations�soumises�au� régime�de� déclaration�incluses�dans�un�site�qui�
comporte�au�moins�une�installation�soumise�au�régime�d’autorisation�dès�lors�que�ces�installations�ne�sont�pas�régies�par�l’arrêté�préfectoral�
d’autorisation�(article�R512-50-II�du�code�de�l'environnement).�

�
�
Déclarant�:��
�
Date�de�la�déclaration�de�la�modification�:�…………………………………………………………………………….….�
�
Le�déclarant�a�demandé�à�être�contacté�par�courrier�postal�pour�la�suite�des�échanges�:…………......�
�

�

�������������������������������������������������
1�D�:�Régime�de�déclaration,�DC�:�Régime�de�déclaration�avec�contrôle�périodique.�
2�Les�prescriptions�générales�ministérielles�sont�également�consultables�sur�le�site�internet�:�http://www.ineris.fr/aida/�

�








